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Le ministère de l'Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs a créé le Registre environnemental des activités et des secteurs (REAS) où les entreprises doivent enregistrer des activités prescrites plutôt que de demander une autorisation environnementale en suivant un processus de demande et d’examen.   
Les personnes qui exercent une activité prescrite doivent l’enregistrer dans le REAS et respecter les exigences opérationnelles stipulées dans le règlement. Ces personnes doivent également tenir leurs enregistrements à jour.  
Une personne qui construit, installe, utilise, exploite, modifie ou met hors service une installation solaire doit enregistrer cette activité dans le REAS si l’installation solaire et son emplacement répondent aux critères énoncés dans le Règlement de l’Ontario 350/12. Les critères d’admissibilité incluent entre autres :  
·         avoir une puissance inférieure ou égale à 500 kilowatts;
·         limiter l’emplacement de l’installation à certains terrains industriels, commerciaux, institutionnels ou agricoles;
·         respecter des distances précises des récepteurs de bruit, des plans d’eau et des lieux du patrimoine culturel. 
De plus, le Règlement de l’Ontario 350/12 exige de transmettre un avis aux personnes prescrites au moins 30 jours avant l’enregistrement d’une nouvelle activité ou l’augmentation de la puissance d’une installation solaire déjà enregistrée dans le REAS, ou le transfert de propriété de l’installation solaire. 
La personne qui exerce ou qui a l’intention d’exercer une activité concernant une installation solaire doit remplir et vous remettre ce formulaire d’avis qui vise à fournir des renseignements clés sur l’installation et des coordonnées. Cette personne doit également veiller à ce que le formulaire contienne des renseignements exacts.
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Personne-ressource de l’installation
Adresse postale de l’entreprise
Pour se renseigner sur les exigences particulières qui s’appliquent à l’installation solaire indiquée ci-dessus, consulter le Règlement de l’Ontario 350/12 dans le site Lois-en-ligne de l’Ontario à www.lois-en-ligne.gov.on.ca (indiquer « 350/12 » dans le champ de recherche). On peut aussi obtenir une copie papier du règlement aux coordonnées suivantes : Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs, Direction des services à la clientèle et des permissions, 135, avenue St. Clair Ouest, rez-de-chaussée, Toronto ON  M4V 1P5. Téléphone : 416-314-8001 – Sans frais : 1-800-461-6290 – Télécopieur : 416-314-8452
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